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Cher membre, personnalité et sympathisant, 

Je vous invite à notre Assemblée Générale Ordinaire, qui se déroulera le mardi 23 mai 
2017 à 20h00 à la salle de Tennis de Table du Complexe sportif de Hochfelden. Vos 
parents, amis et collègues seront également les bienvenus. 

 

ORDRE DU JOUR 

1 -  Intervention de la Présidente 
2 -  Adoption du P.V. de l'assemblée du 24 mai 2016 

3 -  Rapport moral 
4 -  Rapport financier 
5 -  Rapport des réviseurs aux comptes et adoption du rapport financier 
6 -  Point sur le sponsoring 
7 -  Bilan sportif de la saison 
8 -  Points Divers 
9 -  Renouvellement du comité 

   Élection du président, vice-président, trésorier et secrétaire 1 
10 -  Désignation des réviseurs aux comptes pour l'exercice 2017/2018, 
11 -  Clôture de l'assemblée générale 

 

Si vous souhaitez voir aborder un point particulier, celui-ci pourra l'être sous la rubrique "Points 
Divers". Je vous remercie de m'en faire part au plus tôt, afin que je puisse l'intégrer à l'ordre du 
jour. 

Cette assemblée générale sera suivie d'un verre de l'amitié auquel vous êtes chaleureusement 
convié. 

Souhaitant que cette soirée nous permette de passer ensemble un moment convivial, c'est 
avec grand plaisir que nous vous accueillerons à cette assemblée. 

Hochfelden, le 1er mai 2017 

Marlise OFFNER 
Présidente 

                                           
1 Le nouveau comité élu pourra se réserver la possibilité de différer l'élection du président, vice-président, trésorier 
et secrétaire à la première réunion de comité qui se tiendra dans le délai le plus court. 


